OBJET : Indemnités élus
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE de fixer l’indemnité de fonction du Président à xx % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique à laquelle peut prétendre un président de PETR dont la population est comprise entre 20 000 et 49 999 habitants.

Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE de fixer l’indemnité de fonction des Vice-Présidents à xx % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique à laquelle peut prétendre un président de PETR dont la population est comprise entre 20 000 et 49 999 habitants.


Le Comité syndical DECIDE de verser mensuellement cette indemnité à compter de l’élection du Président.
Le Comité syndical DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif.












